
Dopage et disqualifications - Tokyo 1991

Avant les CM de Tokyo 1991 les sanctions de la FIAA en matière de dopage étaient prévues principalement

dans 2 articles de son règlement :

- l'Article 59.4 stipulait qu'un athlète ayant commis une infraction de dopage était automatiquement suspendu à compter

de la date à laquelle l'échantillon positif avait été fourni. De plus en cas de test prélevé lors d'une compétition l'athlète

devait être disqualifié de la dite compétition et les résultats modifiés en conséquence. 

- l'Article 60.2 listait les différentes périodes de suspension en fonction des substances interdites consommées :

* Pour l'usage de Stimulants ou de leurs dérivés, la suspension était de 3 mois (1e infraction), 

2 ans (2e infraction) et à vie (3e infraction).

* Pour l'usage des autres substances interdites, la suspension était de 2 ans (1e infraction) et à vie (2e infraction). 

Ces sanctions étaient individuelles et le règlement était muet concernant des sanctions collectives pour les épreuves

par équipe (Relais notamment). 

Juste avant l'ouverture des CM la FIAA a décidé lors de la tenue de son Congrès à Tokyo les 20 & 21 Août 1991

de modifier les sanctions prévues dans l'Article 60.2 concernant l'usage de substances interdites autres que 

les Stimulants ou de leurs dérivés :

* La suspension pour une 1e infraction était portée à un minimum de 4 ans à compter de la date du test positif, 

la récidive étant toujours sanctionnée par une radiation à vie.

Cette nouvelle règle est entrée en vigueur dès le 24 Août, premier jour des CM pour les tests prélevés à partir de 

cette date.

Lors des CM de Tokyo, 2 cas de dopage ont été décelés :

@ Delisa FLOYD (Etats-Unis) a été éliminée en Demi-finales du 800m (8e en 2'01"32).  

A l'issue de la course, l'Américaine a été tirée au sort pour un contrôle antidopage qui s'est révélé positif à une substance

à base d'Amphétamines. Delisa FLOYD a été disqualifiée des CM et suspendue pour une période de 4 ans.

@ Irina SLYUSSAR (URSS / Ukraine) a été éliminée en Demi-finales du 100m (6e en 11"42). 

A l'issue de son Quart de finale, la Soviétique a subi un contrôle antidopage avéré positif après les Demi-finales

et ayant décelé la consommation de Strychnine dont l'utilisation n'a entraîné qu'une suspension de 3 mois

et une disqualification des CM. Elle n'a donc pas participé au Relais 4x100m.

Il faut aussi ajouter le cas d'un athlète contrôlé avant les CM mais dont la positivité du test antidopage n'a été avérée

qu'après ce qui lui a permis d'y participer :

@ Georg ANDERSEN (Norvège) a terminé 2e du Poids avec 20,81m.  

Le 10 Septembre 1991 la Fédération Norvégienne d'Athlétisme a révélé que Georg ANDERSEN avait subi un contrôle 

antidopage le 4 Juillet précédent à Oslo (Norvège) qui s'est avéré positif après les CM à la Méténolone,

un stéroïde anabolisant. La Confédération Norvégienne des Sports a suspendu l'athlète provisoirement. Le lanceur

de Poids a nié s'être volontairement dopé mettant en avant un médicament prescrit par son médecin pour soigner

des maux d'estomac apparus au retour d'un séjour au Portugal au cours duquel il aurait contracté une salmonellose

en mangeant de la nourriture infectée. En Janvier 1992 la suspension a été établie à 1 an puis portée finalement

à 21 mois. Son cas datant d'avant les CM, le Norvégien devait être suspendu 2 ans mais les instances sportives de

son pays lui ont reconnu des circonstances atténuantes. D'autant plus qu'ANDERSEN a aussi été testé à Oslo le 6 Juillet

et l'échantillon s'est révélé négatif.

Le Norvégien a été disqualifié des CM et a dû rendre sa médaille d'argent.


